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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 18 NOVEMBRE 2024

PLANIFICATION ÉCOLOGIQUE TERRITORIALE - APPROBATION PAR LA COMMUNAUTÉ
D'AGGLOMÉRATION DU NIORTAIS DU CLASSEMENT EN RÉSERVE NATURELLE RÉGIONALE

DES « MARAIS DE GALUCHET, LA PLANTE ET DES BOUCLES DE LA SÈVRE NIORTAISE » PAR LA
RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE.

Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Considérant  la  stratégie  nationale  pour  la  biodiversité  2011-2020  visant  à  préserver,  restaurer,
renforcer et valoriser la biodiversité, d’en assurer l’usage durable et équitable, et réussir pour cela
l’implication des parties prenantes ;

Considérant les lois Grenelle 1 du 3 août 2009 et 2 du 12 juillet 2010 créant le principe de Trame Verte
et Bleue (TVB) et inscrivant la TVB dans les codes de l’environnement et de l’urbanisme ;

Considérant le Plan National Biodiversité adopté en juillet 2018 ;

Considérant le  Plan d’Actions Biodiversité de la  Ville  de Niort,  adopté en Conseil  municipal  du 25
novembre 2019, et plus précisément l’action A-7 : « Classer les Marais de Galuchet – La plante et les
boucles de la Sèvre niortaise en Réserve Naturelle Régionale ». La Ville de Niort a engagé depuis 2019,
une  démarche  de  concertation  avec  les  propriétaires  et  les  partenaires,  dont  l’Agglomération  du
Niortais, pour déposer un dossier de demande de classement abouti sur 152 hectares auprès de la
Région Nouvelle-Aquitaine le 9 septembre 2024. Un projet de règlement est associé à cette demande
de classement, issu d’une concertation auprès des partenaires, acteurs et propriétaires ;

Une Réserve Naturelle Régionale (RNR) est un espace réglementé qui présente un patrimoine naturel
d’intérêt  national  ou  régional.  C’est  la  loi  «  Démocratie  de  proximité  »  de  2002,  qui  a  donné
compétence  aux  Régions  pour  créer  des  RNR  et  administrer  les  anciennes  réserves  naturelles
volontaires. Les objectifs d’une RNR sont d’enrayer la perte de biodiversité par la protection des sites
d'intérêt patrimonial fort, la considération des continuités écologiques au-delà des limites du site, et la
création d’outils de sensibilisation et d'information du grand public.

La Réserve Naturelle Régionale a trois vocations principales :
- protéger les espaces naturels, les milieux et les espèces de faune et de flore patrimoniales et en
danger ;
- valoriser le patrimoine naturel régional pour lutter contre la banalisation de l’environnement naturel,
et fournir des services pour nos sociétés ;
- répondre à une demande sociale en matière de connaissances, de découverte d'espaces naturels de
qualité, et d'éducation à l’environnement. Elle offre ainsi un lieu de sensibilisation à la protection de la
biodiversité.



Le classement en RNR des Marais de Galuchet, La Plante et des boucles de la Sèvre niortaise permettra
ainsi  de répondre aux enjeux paysagers,  écologiques (faune et  flore-habitats)  et  éducatifs.  Ce site
présente les milieux caractéristiques et emblématiques des Marais mouillés et inscrit en ce sens la Ville
dans la dynamique de préservation et de valorisation du Marais poitevin.

Le projet de classement a été présenté pour avis d'opportunité au Conseil Scientifique Régional du
Patrimoine Naturel ( CSRPN) en date du 27 avril 2023, où il a reçu un avis favorable. Dans le cadre de la
procédure de consultation publique, la Région a demandé au CSRPN d’inscrire à l’ordre du jour de leur
réunion du 3 octobre 2024 un nouvel avis sur la Réserve Naturelle.  La Ville de Niort a accueilli  le
Conseil scientifique ce jour-là pour lui présenter le dossier abouti.

Suite  au dépôt  du dossier  de demande de classement  le  9  septembre  2024,  la  Région Nouvelle-
Aquitaine a adressé le 23 septembre 2024 à la Ville de Niort un accusé de réception du dossier jugé
complet et recevable et a engagé la procédure de classement.

Dans le cadre de la procédure de classement, la Région Nouvelle-Aquitaine a sollicité le 27 septembre
2024, dans une lettre recommandée avec accusé de réception, l’Agglomération du Niortais en tant que
collectivité  locale  pour  donner  son  avis  par  délibération  sur  le  classement  en  Réserve  Naturelle
Régionale des marais de Galuchet, la Plante et des boucles de la Sèvre niortaise.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve le classement en Réserve Naturelle Régionale par la Région Nouvelle-Aquitaine, des
« Marais de Galuchet, la Plante et des boucles de la Sèvre niortaise », sur 152 hectares, de la
Ville de Niort, tel que décrit dans le dossier de demande de classement ;

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer tous documents afférents.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 73
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Non participé : 0
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	EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
	Séance du 18 novembre 2024
	Planification écologique territoriale - Approbation par la Communauté d'Agglomération du Niortais du classement en Réserve naturelle régionale des « marais de Galuchet, la Plante et des boucles de la Sèvre niortaise » par la Région Nouvelle-Aquitaine.

